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Chypre
Question écrite n° 36083

Texte de la question

M Jean Proveux interroge M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur l'occupation du nord de l'ile
de Chypre par les troupes turques. Suite a l'operation « Attila » de 1974 la Turquie controle aujourd'hui 40 p 100
de l'ile. Elle y a installe pres de 80 000 colons et soldats et ne semble pas disposee a quitter les lieux, bien que
la RTCN ne soit reconnue que par le seul Gouvernement d'Ankara. Au moment ou le conseil de securite de
l'ONU multiplie les resolutions condamnant Bagdad pour l'annexion du Koweit et reclamant le depart des
troupes irakiennes de l'emirat, les Chypriotes sont en droit de se demander pourquoi les Nations Unies ne font
pas preuves de la meme unanimite et de la meme determination pour contraindre la Turquie a evacuer ses
soldats et ses colons du nord de Chypre. C'est pourquoi, il lui demande de lui faire connaitre les initiatives qui
peuvent etre prises par le gouvernement francais pour regler ce conflit regional par la voie de la negociation.

Texte de la réponse

Reponse. - La France a toujours soutenu les resolutions adoptees par le Conseil de securite concernant la
situation a Chypre, notamment les resolutions 353 et 365 de 1974, 367 de 1975 et 649 de 1990, demandant le
retablissement de la souverainete, de l'independance et de l'integrite territoriale de la Republique de Chypre. La
resolution 367 a confie au secretaire general des Nations unies une mission de bons offices afin que, sous ses
auspices, les deux parties entament des negociations. Depuis 1988, M Perez de Cuellar a eu a plusieurs
reprises des entretiens separes avec les chefs des deux communautes, grecque et turque, qui ont en outre
accepte de se rencontrer plusieurs fois en sa presence. Ces reunions n'ont cependant pas permis de degager
un accord entre les deux parties sur les bases de la negociation. Saisi par le secretaire general, le Conseil de
securite a adopte, le 12 mars 1990, la resolution 649, qui reaffirme les principes fondamentaux d'un reglement,
notamment le refus de toute forme d'union avec un Etat tiers, de partition ou de secession, et l'etablissement
d'une federation bicommunautaire et bizonale. Le Conseil a egalement confirme la mission de bons offices du
secretaire general et appele les deux parties a reprendre rapidement le dialogue. Il a reitere cet appel dans deux
declarations adoptees le 19 juillet et le 9 novembre. Le secretaire general a annonce son intention de proposer
prochainement une reprise des pourparlers intercommunautaires, dans un premier temps sous la forme
d'entretiens separes avec les chefs des deux communautes. M Perez de Cuellar devrait rendre compte au
Conseil de securite, avant le 15 fevrier 1991, du resultat de ses efforts en vue de l'elaboration concertee des
grandes lignes d'un accord global. La France, pour sa part, continue d'appuyer la mission de bons offices du
secretaire general et souhaite encourager la reprise rapide des negociations.
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